
Enjeu des vérifi
cations en phase de VISA
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En phase de VISA, le m
aître d’œ

uvre peut donc obtenir des garanties de la part de l’entreprise sur la m
ise en œ

uvre des bois 
spécifiés com

m
e BO

IS D
ES TERRITO

IRES D
U

 M
ASSIF CEN

TRAL
T

M, ou équivalent. En effet, le titulaire s’engage à réaliser l’ouvrage 
conform

ém
ent aux docum

ents nécessaires à l’exécution qu’il a fait viser par le m
aître d’œ

uvre (article 29.1.5 du CCAG
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a
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x
).

D
éroulem

ent du VISA
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t distinguer les diverses natures d’ouvrage et les qualités de m

atériaux à m
ettre en 

œ
uvre (article 29.1.2 du CCAG

 Travaux).

Ils doivent donc perm
ettre au m

aître d’œ
uvre de vérifier que les élém

ents bois des différents ouvrages pour lesquels le CCTP 
a défini des exigences spécifiques (BO
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M, ou équivalent. Sur les plans ou en annexe de ces plans, tous les bois certifiés BO
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TM doivent donc être identifiés, par ouvrage et par élém

ent de l’ouvrage.

D
es cas particuliers peuvent se présenter :

 
• Pour ces élém

ents ou certains de ces élém
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  est proposée par l’entreprise, le m

aître d’œ
uvre devra évaluer si la ou les solutions proposées sont bien équivalentes  

 
  (voir cas particulier des encadrés ci-après). U

ne dem
ande de reconnaissance de solution « équivalente » ne doit être prise
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• Il arrive aussi que l’entreprise dem

ande à utiliser des bois d’une qualité différente (voir encadrés ci-après).

Le délai de délivrance du VISA du m
aître d'œ

uvre est fixé à quinze jours. Si, dans ce délai, le m
aître d'œ

uvre constate que les 
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fournir l'ensem
ble des docum

ents qu'il lui a été dem
andé de corriger ou de com

pléter (article 29.1.5 du CCAG
 Travaux).

Aussi, si les études d’exécution fournies ne com
portent pas l’ensem

ble des inform
ations nécessaires à la vérification de la conform

ité 
des bois aux exigences du CCTP (BO
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es à ces exigences, le m

aître d’œ
uvre doit dem

ander à l’entreprise de com
pléter/corriger l’étude d’exécution.
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FICHE 9 : LE VISA DES ÉTUDES D’EXÉCUTION

Lors des études d’exécution, une phase de vérification des inform
ations sur les fournitures en BTM

C ou équivalent est préconisée.
Elle donne lieu à la délivrance ou non d’un VISA de conform

ité par le m
aître d’œ

uvre à l’entreprise.

La solution « équivalente » : perm
ise seulem

ent dans certaines dispositions
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 des bois m
is en œ

uvre perm
et d’établir la conform

ité de ces 
bois aux exigences du m

arché (spécifications définies au CCTP com
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Pour ces exigences, il est possible de présenter une solution équivalente, m
ais l’équivalence de celle-ci devra avoir été reconnue 

par le m
aître d’œ

uvre. Pour cela :
 

• L’entreprise doit présenter sa dem
ande au m

aître d'œ
uvre avec tous les docum

ents justificatifs, au m
oins  

 
  un m

ois avant tout acte qui pourrait constituer un début d'approvisionnem
ent (article 23.2 et 24.2 du  
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• Le m

aître d'œ
uvre dispose d'un délai de trente jours calendaires pour accepter ou refuser le produit  

 
  proposé (article 23.2 et 24.2 du CCAG

 Travaux). Pour évaluer l’équivalence de la solution aux exigences du
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- La traçabilité à 100%
 du bois depuis la récolte jusqu’à la m

ise en oeuvre finale, afin de garantir l’origine
 

 
 

  du produit et sa conform
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ent bois de l’U
nion Européenne ;

 
 

- La contribution à la gestion durable des forêts de provenance du bois concerné (forêts certifiées  
 

 
  PEFC, FSC ou équivalent) certifiée par un systèm

e de chaîne de contrôle dédié dans chaque m
aillon  

 
 

   de la filière ;
 

 
- La caractérisation structurelle des bois, avec le m
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- La production et la m
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- La fabrication et la m
ise en œ

uvre au sein d'entreprises engagées dans des dém
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Toute solution non reconnue équivalente, par défaut de présentation des justificatifs dans les délais prévus, défaut 
d’inform

ation ou non-respect de l’une des exigences, est une solution considérée com
m

e non entièrem
ent conform

e 
aux spécifications du m

arché et qui peut faire l’objet de l’application d’une réfaction (voir ci-dessous : U
tilisation de 

m
atériaux d’une qualité différente).

U
tilisation de m

atériaux d’une qualité diff
érente : réfaction du prix

L’entreprise titulaire, pour la m
ise en œ

uvre des bois faisant l’objet des spécifications du CCTP (BO
IS D

ES TERRITO
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M, ou équivalent), peut dem
ander à utiliser des bois d’une qualité différente à celle exigée par le m
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prévues au CCAG
 Travaux. Il ne peut utiliser du bois d’une qualité différente (soit non certifié en lieu et place de bois certifié 
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) que si le m

aître d’œ
uvre l’y autorise par écrit.

Le m
aître d’œ

uvre peut subordonner son autorisation à l’acceptation par le titulaire d’une réfaction déterm
inée sur 

les prix
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différente doit être proportionnée aux élém
ents en cause.
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